
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFCT DE 
LA SEINE-SAINT-DENIS 

Direction du Déveleppement Lacal 
et des Actions de l'Etat 
ureau de l'environnement 
DDLAH/BEILV 
Dossier n° 93 13 31 00172 À 

Arrêté préfectoral complémentaire N° 2012-0443 du 6 février 2012 

relatif au Pare BIOCITECH 
102, avenue Gaston Roussel à Romainville 

Le Préfet de la Scine-Saint-Denis 
Officicr de la T.égion d'Tlonneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement livre V, relatif à la prévention des pollutions, des risques et des 

nuisances, et plus précisément le litre I «installations classées pour la protection de 

Penvironnement» ; 

Va l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 réglementant les activités classées sises 102, route de 
Noisy à Romainville ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 25 octobre 2011 proposant d'actualiser le 
nouveau classement des installations du site alin de prendre en compte les modifications de la 
nomenclature ct l'évolution du site : 

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires ct 

technologiques émis lors de la séance du 6 décembre 2011 ; 

  

Considérant l'évolution des activités du Pare Biocitech, notamment le déclassement des installations 
el la modification des rubriques, il convient, par conséquent, de mettre à jour le classement du site. 
L'article 1 ct les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont modifiés 
par le présent arrêté : 

  

Considérant qu'il convient de veiller à ce que ces activités ne présentent aucun des dangers où 
inconvénients pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que la société BIOCITECH SAS a eu connaissance des conclusions du conseil 
départemental de l’environnement et des risques technologiques le 4 janvier 2012 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis ; 

LL splimae Jean Mont 93007 Bobigny Cex 1 
“Téléphone : O1 A1 60 60 60 rélécupie : O1 A8 30 22 88 

Fami peter seine sado eo.



ARRETE 

Article 1” : Les conditions annexéos au présent arrêté aunulent et remplacent clics de l'arrêlé 
préfectoral du 14 décembre 2007 pour l'exploitation des installations classées sises 102, avenue 
Gaston Roussel (ex route de Noisy) à Romainville. 

  

Article 2 : Le présent arrêlé sera notifié à la société BIOCITECH SAS par lettre recommandée avec 
avis de réception. 

Article 3 : Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Romainville ct pourra y être 
consultée. 
L'arrêté sera affiché à la mairie précitée pendant unc durée minimum d’un mois. Le maire établira un 
certificat d'affichage attestant l’accomplissement de cctte formalité et le fera parvenir à la préfecture 
de la Seine-Suint-Denis: 
L'arrêté sora affiché en permanence de l'açon visible dans l'installation classée par le bénéficiaire de 

l'autorisation, 

Article 4 : Voies et délais de recours (article L. 514-6 du code précité) : 

la présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Montreuil 

1/ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle ledit 
arrêté a été notifié. 
24 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 ct L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la 
publication où de l'affichage dudit arrêté, Toutefois, si In mise en serviec de l'installation n'esl pas 
intervenue six mois après la publication ou l'affichage dudit anêté, le délai de recours continue à 
courir jusqu'à l'expiration d'unc période de six mois après cette mise en service. 
Ces délais ne font pas obstacle à l'exécution de la décision, même en cas de recours gracieux ou 
hiérarchique. 

  

Article 5 : Le socrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis, le sous-préfet chargé de 
mission et do l'arrondissement cheflieu, le dirccteur régional et interdépartemental de 
l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-lrance, le maire de Romainville, sont chargés, chacun en ce 
qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera publiée au bulletin d’informations 
administratives de la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Par préfet et par clélégation, 
lo secrétaire géné) le 

EN SPITZ 
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Po ANNEE D | 

ARRETE PREFECTORAL COMPIEMENTAIRE N° 2012-0443 du 6 février 2012 
A L'ARRETR PREHECTORAL DU 14/12/2007 

jon 1: Modification de l'article 1 de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 — Identification de l'exploitant 
cembre 2007 est remplacé par les prescriptions ci-dessous. 

  

Con 
T'article 1 de l'arrêté préfectoral du 14 à      

La société BIOCITÉCI SAS, dont le siège social est implanté au 102, avenue Gaston Roussel — 93230 
ROMAINVILLE, filiale de Ja société SANOFI, devra se conformer, pour l'exploitation au 102, avenue 
Gaston Roussel À Romainville, des installations classées listées à ln condition 2 ci-dessous, aux 
prescriptions annexées au présent arrêté, 

  

   
   

Condition 2: Modification des prescriptions de la condition la de l'arêlé préfectaral du 14 décembre 2007 
Rubriques ICPE 
Les prescriptions 
dessous. 

és par les preseriptions ei        de la condition La de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont rempl 

Ia. Les activités de BIOCITRCH SAS visées par le présent arrêté, font l'objet du classement ci-après : 
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accumulateurs Gers de charge 7) Bain pasteurs ee 2828 | D |LSpuiränos moinois do count conne tee "PAS |ruienco| > | uw | 260 pouroël écrin tant sapeurs DEN [gaie rang» 160]                       

Soient 2 rubriques relévant de l'autorisation et 12 sous le régime de la déclaration 

Condition 3 : Modification des prescriptions de la condition 1b de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 - Plan dc référenc 
ILes preseriptions de la condition 1b de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont remplacées par les prescriptions ci-dessous. 

  

1h. Les bâtiments et atclicrs sunt disposés el aménagés conformément au plan d'ensemble et aux plans de classement timbrés du 21 octobre 2011, référencés AOv-B/S51/06, AOv-B/RDC/06, AOv= BAETL/0S, AOv-B/512/05, AOv-B/RT3/08 ; ces plans seront tenus à jou: 

    

Condition 4: Modifleation des prescriptions de la condition 7 de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 — Protection contre la foudre 
Les préseriptions de la condition 7 de l'amêté préfectoral du 14 décembre 2007 sout remplacées par les prescriptions ci- dessous. 

7. Les installations visées par l'arrêté ministériel du 15 janvicr 2004, concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées, devront être efficacement proférées contre la foudre, par des dispositifs conformes aux normes françaises où à {oute norme équivalente en vigueur dans un 
état membre de l'Union européenne ; lex vérifications devront être réalisées selon les dispositions de 
l'arrêté ministériel susmentionné. 

    

  

Condition 5 : | Modification des prescriptions de Ia condition 61 de l'arêté préfectoral du 14 décembre 2007 — Taventaire des stocks 
Les prescriptions de Ia condition 61 de l'arêté préfectoral du 14 décembre 2007 sant remplacé 

dessous. par les prescriptions     
  

61. L'exploitant devra maintenir un Inventaire des stocks des différentes substances réglementées par le présent arrêté, Cet iiventaire sera maintenu à jour aussi souvent qu'il sera utile en fonction du mouvement des produ 
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Condition 6 : Modification des prescriptions de la condition 62 de l'aêté préfectoral du 14 décembre 2007 — 
Affichage des plans 
Les prescriptions de la condition 62 de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont remplacées par les preseriptions 
ci-dessous. 

des accès de l'établissement, soit 
st. @. 

m 
Les plans des locaux ct dex installations seront soit affichés pri 

ntenus au puste de sécurité pour êlre remis aux services de secours le cas ch 
    

  

    

Condition 7 : Modification des prescriptions de La condition 63a de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007— 
service de sécurité incendie 
Les prescriptions de lu condition 63a de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont remplacées par les prescriptions 

ci-dessoi 

  

63. L'établissement disposera d'un service de sécurité incendie permanent dont l'effectif sera 
suflisant et caleulé en tenant compte des aetivités spécifiques dc l'établissement ; les membres de ce 
service seront régulièrement entraînés ct partleulièrement formés aux spécificités du site. 

  

Condition 8: Modification des préseriptions de la condition 70 de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2097 — 

Quantité de liquides inflammables 
Les prescriptions de la condition 70 de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont remplacées par les prescriptions 

ci-dessoi   

    phe IE du 
dition 2 de 

  ü. A l'exception des quantités destinées aux laboratoires et réglementées par Le p 
Titre LV, Ja quantité globale de liquides inflammables est limitée aux valeurs définies À In ce 
cet arrêté préfectoral complémentaire. 

    

ous les stockages de liquides inflammables sont réalisés dans des contenants (bidons, ts, eubitainezse) 
d'un volume maximal unitaire de 1000 litres. H n'existe pas de réservoir aérien dont le volume est 
supérieur à 1000 litres. 

    

  

Condition 9 : Suppression des prescriptions des conditions 71, 73a, 73b, 74, 79, 80a, 80b, la, 81b. Kio, 83a À 93, 

108b, 135 inclus de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 — Répartition des liquides inflammables et prescriptions 

conccmant les réservoirs aériens 
Les prescriptions des conditions 71, 73a, 73b, 74, 79, 80a, 80b, 81a, 81b, 81e, 83a à 93, 108b, 135 de l'anêté préfectoral 

du 14 décembre 2007 sont annulées, 

  

  

  

Condition 10: Modification des prescriptions des conditions 77a de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 
Les prescriptions de la condition 77a de l'arêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont remplacées par es prescriptions 

ci-dessous. 

  

  

  Ta. Les solvants stockés dans le "parc à füûts” seront canditionnés eu petits contenants (bonbomes, 
3 

fûts, conteneurs). Ils seront entreposés dans des box séparés par lots de 10 n°. 

Condition 11: Modification des prescriptions de la condition 78 de l'arêlé préfectoral du 14 décembre 2007 — 

Liguides inflammables, textes applicables 
Les prescriptions de le condition 78 de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont remplacées par les prescriptions 

ci-dessous. 
  

78. Les réservoirs enterrés sont soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 18/04/08 relatif 
aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes soumis À autorisation 
où à déclaration au titre de la rubrique 1432 de In nomenclature des installations classées pour In 
protection de l'environnement. 

    
  

    

Condition 12 : Suppression du titre 11 installations de distibution de liquides inflanunables 
Les prescriptions du litre TE sont an 

  

Condition 13 + Modification de l'intitulé du titre VIII de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 — Intitulé 
L'intitulé du titre VILL de l'anêté préfectoral du 14 décembre 2007 est remplacé par l'intitulé ci-dessous, 
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itre_VIIT_- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE MIS! “ORGANISMES 1 DE MICRO-ORGANISMES GENETIQUEMENT MODLK SOUS LA RUBRIQUE R2680 
    

  

       
  

  

Condition 14: Modification des prescriptions de la condition 164b de l'amêté préfectoral du 14 décembre 2007 - Bâtiment où sont mis en œuvre des organismes el des micro-organismes génétiquement modifiés es prescriptions de la condition 1680 de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont remplacées par les presctiptions. ci-dessous, 

   
    

  

vement 

  

168b. Les organise ct miero-organismes génétiquement modifiés sont mis on œuvre exél dans les ateliers du bâtiment Fleming. 

15: °° Modification de l'intitulé du tire VIIT chapitre B de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 — Intitulé préfectoral du 14 décembre 2007 est remplacé par l'intitulé ci-dessous. 

nditio 
titulé du litre VI chapitre B de l'arr 

       

   

    

LIER ŒUVRE DES ORGANISMES 
TIQUEMENT MC 

B- DISPOSITIONS APPLICARL 
OUMT      

Condition 16: Suppression des prescriptions du titre TX de l'arêté préfectoral du 14 décembre 2007 — Sources radioactives 
Les prescriptions du titre IX de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont angulécs, 

    
Condition 17: Modification du titre X de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 EX Chapitre 1 Le titre X — chapitre I de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 est remplacé par le titre X ci-dessous, 

  

      
TILRE X+ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE REFRIGERATION DU BATIMENT GROUPE FROID N°3 (R1185) ET TOURS AÉRORÉFRIGÉRANTES (R2921     

I INSTALLATION DE REFRIGLRATION DU BATIMENT CARNOT (GF N°3) 

198, Sans ohjct 
19%a. L'installation de réfrigération est située dans un local du bâtiment Carnot réservé uniquement à elle-el, canstruit en matériaux ieombnstibles ct présentant une résistance nu feu de degré coupe-feu 2 heures. 
199b. Le local est munl de deux portes au molus s'ouvrant vers l'extérieur pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel, Les portes sont placées dans des zones opposées du lüca 200a. Dans ce lucal, Les eaux de lavage du sol ct le fuites éventuelles sont colléctées el dirigées vers un point bas qu local, 
200b. l'évacuation daux le réseau d'assainissement de l'établissement s'effectue par des pompes de levage dont le fonctionnement est asservi à In détection de l'absonce de fréon. 
201: Les moteurs et compresseurs sont montés sur des soclex antivibratiles de masse ên rapport avec les masses eu mouvement ct découplés du sol par des dispositifs appropriés dont le caractéristiques viseuélastiques ont été spécialement ealeulées pour réduire de façon suffisante Ia transmission par In voie Solidienne des bruits et trépldations afin qu'aucune gêne ne puisse être apportée au voisinage. 
2022, Les caractéristiques techniques de l'installation satisfont à Ia norme française NFE 35 400 relative aux installations frigorifiques, L'entretien de l'installation s'effectue sans rejet de fréon à l'atmosphère, <t conformément aux dispositions prévues par l'arrêté du 7 mai 2007 relaill au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le coufinement des flides friporigènes utilisés dans les équipements frigorifiques ct clhmatiques (FO n° 107 du 8 mat 2007). 
202b. Chacun des ci reulation du fluide frigorigènc est protégé par des soupapes de sécu correctement farées et réparties sur l'ensemble du cireuit, Toutes les soupapes sont raccordées à des tuyauteries d'évaeu r libre en terrasse du bâtiment. L'évacuation à l'extérieur de toute fuite accidentelle s'effectue sans qu'il eu résulte d'incommodité pour Le voisinage. 
2032. Les différentes parties du local Carnot sont ventilées mécantquement de façon à éviter à l'intérieur es lncaux toute stagnation de poches de gaz el de sorte qu'en aneun ens ue Fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive 
Chaeun des ventilateurs est maintenu en permanence en fonctionnement à petite vitesse ; Ia ventila 
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  est inise en fonctionnement à grande vitesse soit manuellement, soit par Le système de détection de fréon 
De plus, les locaux en sous-sol sont dotés d'un dispositif normalisé de fixation de l'apparcillage de 
ventilation des sapeurs-pompi 
203b, Les prises d'air frnis sont conçues de section libre totale suffisante pour que la dépression réalisée 
par l'extraction, même en régime accéléré ne soit pas suffisante pour interdire l'ouverture vers 
l'extérieur de Ia porte du local. 
204. Tous les équipements techniques sont surveillés en permanence p 
renvayés sur Ia gestion technique centralisée du site, 
205n, Le lcal est équipé d'un système de détection de fuite accidentelle de fluide frigorifique et de 
détection incendie, Ces deux systèmes sont reliés au PC sécurité des agents de sécurité incendie de 

l'établissement, présents en permanence. 
20$b. Les détecteurs d'incendie sont prioritaires sur les détecteurs de fréon et coupent la venti 
206, Le personnel appelé à intervenir dans le bâtiment dispose d'au moins un appareil respiratohre 
autonome ainsi que de masques de secours effiences en nombre suffisant maintenus en bon état de 
fonctionnement el aux emplois desquels i est funiliarisé par des séances régulières d'entraînement 

    

    

  

    w des dispositifs autamatiques   

  

    

ion. 
  

  

  

  

Condition 18: Suppression des prescriptions du tie XI de l'anêlé préfectoral du 14 décembre 2007 — 
fransfornatens PCR ct PCI 

riptions du titre XT de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont annulées, 

  

  

Suppression des prescriptions du titre XII de l'anété préfectoral du 14 décembre 2007 — Solides 
facilement inflammables 
Les prescriptions du titre XIL de l'arrêté prél 

  

«oral du 14 décembre 2007 sont annulées,    

Condition 20 : Modification du titre XIIT chapitre IV de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 — Fabrication de: 
médicaments 
Les prescriptions du titre XIII chapitre 1V de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont annulées. 

  

Condition 21 : Modification du titre XIII chapitre VI de l'urêté préfectoral du 14 décembre 2007 — Dispositions 
aprliables aux autres installations 
Les prescriptions du titre XIIL chapitre VI de l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2007 sont amnulées. 

  

    

Condition 22: Arrêtés, circulaires, instructions applicables 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment appli 
qui le concernent des textes cités el-clessous à 

  

bles à l'établissement les prescri 

  

  Dares. ES 
METITTI RES 2008 re pou CO te certes st Ions CssÉes 
EoUOS [Arrêté du 29 septembre 200$ relatif à l'évuduntlon ct À Ia prise en eumpte de la probabilité d'accurrence, 1 a cn 

(atensté des effets et de a gravité des conséqmences des accidents potentiels dans es études de dangers des inetallations 
clssécs sonmises 

GTS IAvrêté du 29 juillet 200$ sant LE Fermatre du burderenu de suivi des déchets daugereln 
Lyoves FArrêté du 7 juitiet 2008 fisunt Le contenu des registres mentonnés à l'article du décret n° 2008-635 du 30 mar 2008 rent 

Lomtrle des cents de traitement des déchets et canceraut Les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux OU 

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

lntozctifs 
DISIES IDécret n° 2008-65 du 20 mai 2008 rehrau conréle des chreutts de true des déchets 
(202 (Rrrèté du 2 février 1998 relatif aux prélèvement et à la consommation d'eau ans qu'aux Émissions de Toute matin des 

Énstntlarlens classées pour la proteuttou de l'enxironvement soumises À autorisation 
ExT ÉXerêtE du 23 janvter 1997 relatif à ln limitation des bruits és dans l'environnement par Les Hstalations Elysées pour     

sironnem       protection ue 
  

  

1 ou déclaration suivants :   En particulier sont applicables les arrêtés ministériels des rubriques 
     ue Textes 

Ga du TPAOO7 modifient Farreté du 19 JU 1998 reIaUT aux proscnpions générales anpicaties| 
LE Déciaration lux installations classées paur la protection de l'environnament soumises à déclaration sous Ie] 

rubrique n° 1111 relalve à l'emploi ou au slockagé de substances et préparations irè toxiques 
rëté du 22712108 relatif aux presctptlons générales applicables aux Instalations classées source] 
décaraion sous la rubrique n° 1432 (Slockage en résorsairs manufacturés de liquides] 

ntommables) 

Rubrique 
  

  

  

RIZ Déctart          



  MrETE du TES relanT aux réservons ones de Huiles inmmables el à leurs équpement| (annexes soumis à autarsation ou à déciaration au tite de là rubrique 1432 de [a nomenclature dec] 
Instalations classées pour la protection de l'environnement 
  [Arrêté du 20/04/05 roiat aux prescriptions générales applleables aux MSlaTalons dSSées soumises) 

   
  

  

  

  

  

  

    

    

RIEE Prat _L écaraion sous a rubrique 1483 finstalralions do mélange ou d'emploi do Hqukles inflammables] 
fArété du 02/0608 relatif aux règles techniques suxquelles daivent satisfaire les. installations] Ra6so Auivrisation ounises à autorisation au ütre de la rubrique 2880-2 de la Nomenclalure des installations classéos 
our la protection de l'enuirannement 
fArété du 13/07/08 relaüf aux presenplons generales appicsbles aux NslalRlenS dassées pour 1) Ru Déctaratian protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1131 : Toxiques (Emploi ou 
stockage des substances at préparatons) 

A Déclaration été du 10/11/08 real aux prescrptans géné sppicables aux NSRIRTONS dESSÉES soumEcs 
ir décisralion sous la rubrique n° 1212 (Peroxydes organiques, emploi et stockage) 

(Arte du 19712408 retai aux nrescrpüons générales applicables aux Instalaions cassés souris Ru Déc B déclaration sous la rubrique n° 1434 (Instalalon de remplissage ou de distibution de liquides] 
inflammables) 

été du 19/1207 relabf aux proscrplons Dénérales applcahles aux NSIRONS dussées pour M Ra aration Protection do l'anviconnement soumisos à déclaration sous la rubique n° 2921 Installations dl 
afraldissement par dispersion d'eau dans un fux d'air 

nëté du 29/05/00 relaüf aux prescriptions générales appiesbles aux MsRTelons dasSes pour | Rap Déclaration [protection de l'anvronnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 * accumulateur     (ateliers de charge d     
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